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Objet : Etat n° 5 de régularisation des décisions modificatives.

Rapporteur:   M. TOULOUZE

En ce qui concerne le Budget Principal cet état présente un total général de 1.344.731,32 € se
décomposant comme suit : 

- une section d’investissement d’un montant de 1.215.379,96 € ;
- une section de fonctionnement d’un montant de 129.351,36 €.

Virements entre sections – modifications de l’équilibre du budget :

Le présent état comprend des décisions modificatives transférant des crédits entre les deux
sections du budget principal, modifiant ainsi l’équilibre budgétaire. 

Le principal mouvement de la section de fonctionnement  vers la section d’investissement
correspond à un redéploiement de crédits du service démocratie participative pour financer
l’achat  d’une  plateforme numérique,  d’un montant  de  30.000 €,  destinée  aux comités  de
quartiers.  L’état  de  DM 5 comprend également  des  redéploiements  de  crédits  au sein  du
service de la Petite Enfance pour l’équipement informatique de certaines crèches (30.000 €) et
l’achat de mobilier spécifique (15.975,06 €). Des redéploiements sont également opérés au
sein  du  budget  des  services  techniques  pour  financer  l’achat  d’un  véhicule  utilitaire
(11.502 €), d’une nouvelle toile de toit  pour une tente du service manifestation (4.038 €),
d’une benne à ferraille (4.560 €) et l’achat de divers matériel (7.155,65 €). 

L’état comprend également des mouvements de la section d’investissement à la section de
fonctionnement.  Un  virement  de  76.202,16  €  du  budget  d’entretien  des  monuments
historiques abonde les crédits couvrant les dépenses de chauffage et d’électricité de TRCM-
Blida,  ce  budget  ayant  permis  en  début  d’année  de  financer  partiellement  des  actions
d’animation nécessaires à l’obtention de subventions européennes et les travaux nécessaires
pour  accueillir  du  public.  Au  sein  du  budget  du  pôle  Education,  30.000  €  de  crédits
d’investissement  sont  virés  pour  augmenter  l’enveloppe  des  contributions  versées  aux
communes  accueillant  des  élèves  messins  dans  leurs  écoles  publiques.  Des  crédits



d’investissement  permettent  également  de  faire  face  à  des  petites  réparations  dans  les
résidences séniors pour un montant de 9.089,35 €. 

Il  résulte  de  ces  différents  mouvements  entre  sections  une diminution  du virement  de  la
section de fonctionnement à la section d’investissement de 33.508,49 €.

Mouvements n’affectant pas l’équilibre budgétaire :

Au sein de la section de fonctionnement, le principal mouvement est constitué, dans le cadre
de la révision habituelle de la prévision du BP en fin d’exercice, par un virement de 350.000 €
de dépenses de personnel, afin de financer des redéploiements de crédits. L’état de DM 5
comprend également l’inscription de travaux de voirie effectués pour le compte d’entreprises
et refacturés à ces dernières. Ces travaux donnent lieu à une dépense de 120.000 € et à une
recette de 120.000 €. Est également prévu le financement de la contribution de la Ville au
fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales à hauteur de 7.800 €
(l’ensemble  intercommunal  est  devenu contributeur  pour  la  première  fois  en  2015),  ainsi
qu’un abondement des crédits destinés à la Saint-Nicolas de 28.500 €.

Au sein de la section d’investissement, le principal mouvement est consécutif à la signature
d’une convention avec l’EPFL prévoyant le rachat sur plusieurs années de différents terrains
pour  un  montant  de  1,014  M€.  Cette  convention,  soumise  au  Conseil  Municipal  du
24 septembre  2015,  est  relative  à  des  emprises  situées  dans  la  ZAD Metz  Sud,  la  ZAC
Sébastopol, à Vallières et à Magny. En 2015, la Ville n’acquittera que 295.500 € (prévision
BP) ; il convient d’inscrire comptablement une dépense classique de 718.500 € et une recette
au chapitre 16 « autres dettes » du même montant pour tenir compte de l’engagement de la
Ville à verser à l’EPFL au titre de la convention 387.500 € en 2016 et 331.500 € en 2017. 

L’état comprend également la prise en compte de la subvention de 550.000 € de la Région au
titre de la mise en œuvre du Schéma de Développement Touristique Local et le reversement
correspondant à M3 Congrès, suite à la décision du conseil Municipal du 29 octobre 2015. 

Un reliquat de recettes relatives à la rénovation de l’Arsenal permet d’abonder de 66.163,98 €
un comptes d’aménagements conjoncturels. 

Des redéploiements de crédits destinés aux travaux dans les restaurants scolaires permettent
de financer l’achat d’autocuiseurs pour la cuisine centrale pour 20.000 €. 

Enfin,  un  compte  de  redéploiements  de  crédits  permet  de  financer  la  première  part  de
l’adhésion  de  la  Ville  à  l’Agence  France  Locale,  soumise  au  Conseil  Municipal  du
26 novembre 2015. 

Au sein du Budget annexe des Eaux, le virement de la section de fonctionnement à la section
d'investissement est diminué de 5.000 € pour permettre le versement de taxes foncières sur le
ban de Plappeville. 

En ce qui concerne les Budgets annexes du Camping et des Zones, ils présentent uniquement
des mouvements n'affectant pas l'équilibre budgétaire.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le projet d’état de régularisation des décisions modificatives présenté par le Maire pour
l’exercice 2015, dont le détail est annexé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE VOTER ledit état arrêté comme suit :

BUDGET PRINCIPAL

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 1.817.197,10 1.391.577,61
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -601.817,14 -142.689,16
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement -33.508,49
Totaux 1.215.379,96 1.215.379,96

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 757.245,13 129.351,36
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -594.385,28 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement -33.508,49
Totaux 129.351,36 129.351,36

Totaux généraux 1.344.731,32 1.344.731,32

BUDGET ANNEXE DES EAUX

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 1.613,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -6.613,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement -5.000,00
Totaux -5.000,00 -5.000,00



SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 5.000,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement -5.000,00
Totaux 0,00 0,00

Totaux généraux -5.000,00 -5.000,00

BUDGET ANNEXE DU CAMPING

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 1.804,00 1.804,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement 0,00
Totaux 1.804,00 1.804,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 0,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

Totaux généraux 1.804,00 1.804,00

BUDGET ANNEXE DES ZONES

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 15.062,22 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -15.062,22 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00



Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 0,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

Totaux généraux 0,00 0,00

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Finances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
































